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Elections professionnelles :

Scrutin du mercredi 1er décembre 2010

Attachés de l’administration de l’éducation nationale 

et de l’enseignement supérieur

Vous le savez maintenant, nous sommes
amenés à élire nos représentants aux commis-
sions administratives paritaires académiques et
nationales le mercredi 1er décembre prochain.

A cette occasion, le SNASUB/FSU Amiens vous
adresse ce bulletin académique pour que vous puis-
siez faire votre choix en parfaite connaissance, de nos
candidat(e)s académiques notamment. 

En ce qui concerne les barèmes académiques de
gestion ainsi que notre revendication d’une gestion
des personnels transparente et équitable, il s’agit plu-
tôt d’un rappel tant nous n’attendons pas l’échéance
des élections professionnelles pour vous informer :
réunions sur le temps de travail, site internet et cour-
riels, permanences régulières, journaux syndicaux…

De même, nous vous rendons compte régulièrement
de nos interventions dans les instances paritaires, CAP
ou CTP. Vous lirez notamment ci-après les éléments

sur la situation indemnitaire dans l’académie telle
qu’elle résulte des nouveaux textes et nouveaux élé-
ments de calculs. 

Ce supplément académique est évidemment à lire
en complément du Convergences national que vous
recevrez par ailleurs, ainsi que de nos professions de
foi, académique et nationale.

Le 1er décembre prochain, nous comptons sur
vous. 

Votez et faites voter SNASUB/FSU !

Arnaud Bévilacqua,
Bernard Guéant,

Frédérique Brugevin,
Philippe Lalouette



Le barème de mutation 
intra-académique des ADAENES :

- Rapprochement de conjoints :

La bonification proportionnelle à la durée de séparation est
accordée sur un voeu large, “tout poste, fonctions indif-
férentes, logements indifférents” sur le département où
est fixée l’adresse professionnelle du conjoint. 

Séparation < 1 an = 20 points, 
égale à 1 an = 40 pts, 

égale à 2 ans et + = 60 pts.

Enfant(s) à charge 
(- de 20 ans au 1er septembre 

de l’année de la mutation demandée) :

10 pts par enfant.

- Exercice en ZEP, en Réseau Ambition Réussite 
et Zone Sensible :

50 pts après au moins 5 années d’exercice 
effectif et continu dans le même établissement.

- Demandes formulées au titre du handicap, 
cas médicaux ou sociaux :

500 pts

Les collègues doivent faire valoir leur situation particulière
en constituant un dossier instruit par le médecin conseiller

technique du recteur et/ou par le service social.

Réintégration après disponibilité, détachement :

Mêmes bonifications que pour le rapprochement de
conjoint.

Réintégration après congé parental et congé
de longue durée :

500 pts 

Sur voeu établissement, tout poste même commune, tout
poste communes limitrophes, tout poste sur département.

Mesure de carte comptable ou de carte scolaire :

500 pts

Sur voeu établissement, tout poste même commune, tout
poste communes limitrophes, tout poste département.

L’agent est réputé satisfait dans ses voeux dès lors qu’il est
réaffecté dans la commune où le poste qu’il occupait a été
supprimé ou sur la commune limitrophe. L’agent est égale-
ment réputé satisfait s’il est affecté sur un voeu personnel.

Ancienneté de poste :

10 points par an - à partir de 3 ans sur poste -
et dans la limite de 70 points

Ancienneté de corps :

5 points par an dans la limite de 70 points

Ancienneté dans la fonction publique :

1 point par an dans la limite de 10 points

Le point sur la PFR 
dans l’académie d’Amiens :

Vous trouverez ci-contre les tableaux qui récapitulent
la situation des personnels de catégorie A (dont les
attachés) au regard de la PFR après cotation des pos-
tes effectuée par le recteur et ses services. Vous lirez
ci-dessous la déclaration préalable faite par notre
fédération syndicale, la FSU, lors du CTP académique
consulté alors sur cette question.

Important : le système indemnitaire des agents
exerçant dans l’académie d’Amiens est complexe. Il
relève de primes ou d’indemnités qui sont définies par
des textes fonction publique (modalités de calcul et
montants de base) mais dont les crédits délégués
dépendent, eux, des nouveaux périmètres budgétaires
définis par la LOLF. 

Il existe une enveloppe budgétaire déléguée au rec-
teur pour les personnels des programmes qu’il pilote
(second degré et soutien entre autres), il existe une
enveloppe pour les personnels de l’Université de
Picardie Jules Verne, une pour l’Université technolo-
gique de Compiègne, une pour les personnels du
CROUS... bref, il n’est pas simple d’avoir une vue d’en-
semble.

Les tableaux ci-après sont donc valables pour les
personnels des services académiques et des
établissements scolaires.

Pour les collègues exerçant à l’UPJV : la cotation
des postes n’a pas été faite et le Président verse donc
la PFR au niveau de ce qu’était versée l’ancienne
indemnité dévolue aux attachés, c’est à dire l’IFTS.
Celle-ci a vu son coefficient multiplicateur revalorisé à
4,3 fois le taux de base. La PFR 2010 = l’IFTS revalo-
risée 2010.

Pour les collègues exerçant à l’UTC : même situa-
tion qu’à l’UPJV, régularisation sur la paye de décem-
bre.

Pour les personnels exerçant au CROUS : à l’étu-
de.

Déclaration préalable de la FSU 
PFR – Catégorie A - CTPA du

29/03/10

Monsieur le recteur,
Nous est soumis lors de ce CTPA votre

projet de cotation des postes dans le
cadre de la mise en ouvre de la prime de

fonctions et de résultats.

Si nous nous satisfaisons de voir ce nouveau dispositif
indemnitaire accessible enfin aux personnels logés par
nécessité absolue de service, nous souhaitons dans le même
temps le dénoncer pour ce qu’il est réellement, ou plutôt, ce
qu’il sera sans doute à l’avenir.

Cette nouvelle indemnité n’est ni plus ni moins que la
consolidation du salaire au mérite dans notre système de
rémunération, par le truchement indemnitaire. Avec la PFR,
la part F varie d’un poste à un autre, la part R pourra varier
d’un supérieur hiérarchique direct à un autre. 

Cela n’est pas acceptable. Nous n’avons pas besoin de la
méthode de la carotte et du bâton comme méthode de GRH
pour accomplir quotidiennement nos missions de service
public. Juste d’une reconnaissance adaptée de la part de
notre employeur, à la hauteur de notre investissement : des
salaires et des carrières significativement revalorisés et des
conditions de travail dignes de ce nom.

Pour la Fédération syndicale unitaire, 
Philippe Lalouette – SNASUB Amiens



Corps/emplois

Coefficients

part Fonctions

(A)

Montants de

référence part F=1

(B)

Total

part F

(AxB)

Coefficients

part Résultats

(C)

Montants de

référence part R=1

(D)

Total

part R

(CxD)

Total PFR

(AxB) + (CxD)

AENESR - CASU 241,67 € 1 039,18 € 166,67 € 200,00 € 1 239,19 €

APAENES 208,33 € 895,82 € 150 € 180,00 € 1 075,82 €

ADAENES 145,83 € 627,07 € 133,33 € 160 € 787,07 €

AENESR - CASU 241,67 € 966,68 € 166,67 € 200,00 € 1 166,68 €

APAENES 208,33 € 833,32 € 150 € 180,00 € 1 013,32 €

ADAENES 145,83 € 583,32 € 133,33 € 160 € 743,32 €

AENESR - CASU 241,67 € 797,51 € 166,67 € 200,00 € 997,52 €

APAENES 208,33 € 687,49 € 150 € 180,00 € 867,49 €

ADAENES 145,83 € 481,24 € 133,33 € 160 € 641,24 €

AENESR - CASU 241,67 € 555,84 € 166,67 € 200,00 € 755,85 €

Catégorie 3
• Chef de division au Rectorat

• Gestionnaire EPLE catégorie 4

Cotation  des emplois des personnels administratifs de catégorie A en service et en EPLE non logés

et montants de la PFR à compter du 01/01/10 dans l'académie d'Amiens

• Chef de bureau au Rectorat

3,3

4

4,3 1,2

1,2

1,2

• SG adjoint Rectorat

• SG IA de l'Oise
Catégorie 1

Catégorie 2

• SG IA de l'Aisne et de la Somme

• AENESR chef de division au Rectorat

• Gestionnaire EPLE catégorie 5

AENESR - CASU 241,67 € 555,84 € 166,67 € 200,00 € 755,85 €

APAENES 208,33 € 479,16 € 150 € 180,00 € 659,16 €

ADAENES 145,83 € 335,41 € 133,33 € 160 € 495,41 €

AENESR - CASU 241,67 € 435,01 € 166,67 € 200,00 € 635,01 €

APAENES 208,33 € 374,99 € 150 € 180,00 € 554,99 €

ADAENES 145,83 € 262,49 € 133,33 € 160 € 422,49 €

AENESR - CASU 241,67 € 314,17 € 166,67 € 200,00 € 514,18 €

APAENES 208,33 € 270,83 € 150 € 180,00 € 450,83 €

ADAENES 145,83 € 189,58 € 133,33 € 160 € 349,58 €

La part R, fixée au coefficient 1,2, est majorée si 

nécessaire pour maintenir le régime indemnitaire 

des personnels passant de l'IFTS à la PFR.

• Chef de bureau au Rectorat

• Chef de division en IA

• Gestionnaire EPLE catégorie 3

Catégorie 4 2,3 1,2

Catégorie 5

• Chef de bureau en IA

• Chargé de mission

• Gestionnaire EPLE catégorie 1 et 2

• Responsable de cuisine centrale

1,8 1,2

Catégorie 6
• Autres agents (services)

• EPLE non gestionnaire
1,3 1,2



Corps/emplois

Coefficients

part Fonctions

(A)

Montants de

référence part F=1

(B)

Total

part F

(AxB)

Coefficients

part Résultats

(C)

Montants de

référence part R=1

(D)

Total

part R

(CxD)

Total PFR

(AxB) + (CxD)

AENESR - CASU 241,67 € 555,84 € 166,67 € 200,00 € 755,85 €

APAENES 208,33 € 479,16 € 150 € 180,00 € 659,16 €

ADAENES 145,83 € 335,41 € 133,33 € 160 € 495,41 €

AENESR - CASU 241,67 € 483,34 € 166,67 € 200,00 € 683,34 €

APAENES 208,33 € 416,66 € 150 € 180,00 € 596,66 €

ADAENES 145,83 € 291,66 € 133,33 € 160 € 451,66 €

AENESR - CASU 241,67 € 362,51 € 166,67 € 200,00 € 562,51 €

APAENES 208,33 € 312,50 € 150 € 180,00 € 492,50 €

ADAENES 145,83 € 218,75 € 133,33 € 160 € 378,74 €

AENESR - CASU 241,67 € 241,67 € 166,67 € 200,00 € 441,67 €

Cotation  des emplois des personnels administratifs de catégorie A en EPLE logés

et montants de la PFR à compter du 01/01/10 dans l'académie d'Amiens

2,3 1,2

Catégorie 3 • Gestionnaire EPLE catégorie 4 2 1,2

Catégorie 4 • Gestionnaire EPLE catégorie 3 1,5 1,2

Catégorie 2 • Gestionnaire EPLE catégorie 5

AENESR - CASU 241,67 € 241,67 € 166,67 € 200,00 € 441,67 €

APAENES 208,33 € 208,33 € 150 € 180,00 € 388,33 €

ADAENES 145,83 € 145,83 € 133,33 € 160 € 305,83 €

AENESR - CASU 241,67 € 48,33 € 166,67 € 200,00 € 248,34 €

APAENES 208,33 € 41,67 € 150 € 180,00 € 221,67 €

ADAENES 145,83 € 29,17 € 133,33 € 160 € 189,16 €

La part R, fixée au coefficient 1,2, est majorée si 

nécessaire pour maintenir le régime indemnitaire 

des personnels passant de l'IFTS à la PFR.

Les textes de référence pour la catégorie A :

• décret n°2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats (PFR) ;

• arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la PFR ;

• arrêté du 4 août 2009 concernant les corps et emplois des ministères de l’éducation nationale,

   de l’enseignement supérieur et de la recherche, de la jeunesse, des sports et de la vie associative

   pouvant bénéficier de la PFR ;

• circulaire ministérielle n°2009-122 du 23 juillet 2009 portant application du nouveau dispositif indemnitaire.

Catégorie 5
• Gestionnaire EPLE catégorie 1 et 2

• Responsable de cuisine centrale
1 1,2

Catégorie 6 • EPLE non gestionnaire 0,2 1,2



Corps des Attachés d’administration 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur :

Attachés principaux :

- Claudine LESSARD - Université de Picardie Jules Verne -  
80 AMIENS

- Joël DUMONT - Lycée professionnel Jules Verne -
60 GRANDVILLIERS

- Christine RYBARCZYK - Lycée Jules Uhry -  60 CREIL

- Vincent BARA - Rectorat - 80 AMIENS

Attachés :

- Sylvain DESBUREAUX - Université de Picardie Jules Verne - 

80 AMIENS

- Sylvie PETIT - Lycée Jean Racine - 80 MONTDIDIER

- Christophe BLOQUEL - Lycée Lamarck - 80 ALBERT

- Myriam DUFLOT - Collège Antoine Nicolas de Condorcet - 

02 RIBEMONT

Les candidat-e-s du SNASUB-FSU Amiens pour les CAPA

Corps des Secrétaires administratifs :

SAENES de Classe exceptionnelle :

- Philippe LALOUETTE - Lycée Edouard Gand - 80 AMIENS

- Arnaud BEVILACQUA - Lycée Jules Uhry - 60 CREIL

- Maryvonne LESTERLIN - Collège César Franck - 80 AMIENS

- Nathalie VIGREUX-STASSE - Lycée Léonard de Vinci -

02 SOISSONS

SAENES de Classe supérieure :

- Catherine GIRARD - Collège Jean Mermoz - 02 LAON

- Marie-Danièle BOUTEILLE - Rectorat - 80 AMIENS

- Laurence CARON-MAUS - Lycée Félix Faure - 60 BEAUVAIS

- Alain WILMOT - Collège Guy Mareschal - 80 AMIENS

SAENES de Classe normale : 

- Frédéric BRUGEVIN - Inspection académique - 60 BEAUVAIS

- Benjamin JESPIERRE - Collège Gaëtan Denain - 60 COMPIEGNE

- Séverine BEKE - Lycée La Hotoie - 80 AMIENS

- Nathalie POTEL - Lycée Gay-Lussac - 02 CHAUNY

Votez et faites voter SNASUB/FSU,
faites le choix de l’action au plus près des collègues !

Corps des
Adjoints administratifs :

Adjoints administratifs principaux
 de 1ére classe :

- Anne-Marie DAMIS – Institut 
universitaire de formation des maîtres 

- 80 AMIENS

- Monique BESSE
Collège Michelet – 60 CREIL

- Marie-Martine RIOU
Lycée Louis Thuillier – 80 AMIENS

- Danielle JXXX
Lycée Henri Martin – 02 SAINT-QUENTIN

Adjoints administratifs principaux 
de 2ème classe :

- Bernard GUEANT – Rectorat 
– 80 AMIENS

- Daniel HENNEQUIN – Collèges d’Etouvie
et Edouard Lucas – 80 AMIENS

- Muriel BOUTEILLE - Lycée professionnel
Charles de Bovelles - 60 NOYON

- Murielle VANDEVELDE
Lycée Jean Macé - 02 CHAUNY

Adjoints administratifs de 1ère classe :

- Corinne RIBARD
– Inspection académique - 60 BEAUVAIS

- Estelle POTEAU
– Collège Louis Sandras - 02 ANIZY LE 

CHATEAU

- Isabelle LECOCQ - Rectorat - 80 AMIENS

- Nathalie CASTANO - Inspection 
académique - 02 LAON

Adjoints administratifs de 2ème classe :

- Maria POIX – Centre médico-scolaire IA
de l’Oise – 60 COMPIEGNE

- Sylvie CALLENS - Inspection académique
- 60 BEAUVAIS

- Séverine MARTIN – CIO - 60 NOYON

- Maria ARCELIN - Université de Picardie
Jules Verne - 80 AMIENS


